
Pas à Pas
Dépôt des demandes d’autorisations d’exploitation

des IST dans TP-CDS (opérateurs)

Le portail  européen Customs Decisions System (CDS) permet le traitement de 22 autorisations
prévues par le Code des douanes de l’Union. L’utilisation du portail CDS est obligatoire pour un
certain  nombre  d’autorisations  qui  devrait  progressivement  augmenter  avec  les  évolutions
techniques apportées régulièrement à l’outil.

Pour les opérateurs, le portail européen CDS est configuré comme étant le Trader Portal – Customs
Decisions System (TP-CDS).

1. Vérifier les droits

Afin  d’accéder  à  TP-CDS,  l’opérateur  doit,  en  premier  lieu,  vérifier  s’il  possède  les  droits
fonctionnels nécessaires pour utiliser cet applicatif.

Pour vérifier les droits qu’il possède, l’opérateur se connecte à son compte douane.gouv, puis passe
sa  souris  sur  l’icône  de  son  compte,  en  haut  à  droite  de  l’écran,  avant  de  cliquer  sur Mes
habilitations et droits.

Une nouvelle page s’ouvre affichant l’intégralité des droits que l’opérateur a à sa disposition.

En naviguant dans cette page, il retrouve l’encadré TRADERPORTAL pour y vérifier les autorisations
CD.CUST_ADMINISTRATIVE et CD.CUST_EXECUTIVE.



Ces deux droits permettent d’accéder à TP-CDS et d’y déposer des demandes. 

Si l’opérateur ne possède pas ces autorisations, il doit contacter le pôle gestion des procédures du
bureau de douane ou le Service Grands Comptes compétent pour ses flux.  Lors de la prise de
contact, il est important de préciser LE ou LES comptes nécessitant cet accès.

2. Accéder à TP-CDS

Une fois que l’opérateur s’est assuré d’avoir ces deux droits, les démarches de dépôt et de gestion
d’autorisations peuvent être initiées.

L’opérateur revient sur son tableau de bord, en cliquant sur Mon tableau de bord, sur la même icône
de compte que précédemment.

En explorant la page, les services en ligne auxquels l’opérateur est habilité s’affichent. L’opérateur
doit cliquer sur le Système de décisions douanières (TP-CDS).



L’écran de connexion à TP-CDS s’ouvre dans une  nouvelle page du navigateur,  où il  faut entrer
certaines informations avant d’atteindre le tableau de bord de TP-CDS.

La page qui s’affiche est la page « D’où provenez-vous ? » (where are you from – WAYF).

Il convient de sélectionner :

• Douane dans le domaine de l’application à laquelle l’opérateur demande l’accès

• le pays d’authentification, ici France,

• Employé comme type d’acteur.



L’opérateur  agit  au  nom  d’une  personne  physique  ou  morale  aux  caractéristiques  suivantes :
Opérateur économique comme type d’acteur, Numéro EORI comme type d’identifiant, et renseigner
l’EORI correspondant dans le dernier espace de saisie (Identifiant).

 Attention attirée⇒  : le renseignement d’un EORI au niveau SIREN est désormais obligatoire.
Toute demande déposée sur la base d’un EORI SIRET sera rejetée.

Enfin, l’opérateur coche les cases :

• Directement

• « Je consens à fournir les informations du profil d’identité de l’opérateur et à les partager avec
UUM&DS et les SIE des douanes »

Puis il clique sur le bouton Soumettre, en vert en bas de la page, pour finaliser la saisie.

Une nouvelle fenêtre de connexion s’ouvre, et il faut une nouvelle fois se connecter via le compte
douane.gouv de l’opérateur, avant d’être redirigé vers l’écran d’accueil de TP-CDS.

3. Dépôt d’une nouvelle demande

Arrivé sur son tableau de bord, l’opérateur retrouve :

• un bandeau, qui permet de circuler et de se rendre sur les différentes activités (tout en haut)



• un  premier  encadré  correspondant  aux  demandes  en  cours  de  l’autorité  douanière  de
décision

• un second encadré listant l’ensemble de notifications non lues

Afin de déposer une nouvelle demande d’autorisation d’exploitation d’IST,  l’opérateur passe sa
souris sur le bandeau supérieur, sur la partie Demandes, avant de cliquer sur Nouvelle Demande.

Une nouvelle page s’ouvre, correspondant à la première étape du dépôt, la  Sélection du type de
décision douanière.

L’opérateur indique d’abord l’État membre auquel il est rattaché, France dans notre cas, et le type
de demande, ici demande TST – Demande ou autorisation d’exploitation d’installations de stockage
pour le dépôt temporaire des marchandises.



Un nouvel espace de saisie apparaît, associé à l’Autorité douanière de décision.

Une fois les informations renseignées, il faut cliquer sur l’icône Continuer, en bleu, en bas à gauche
de la page, pour passer à l’étape suivante.

 ⇒ Attention attirée : les données renseignées ne sont pas encore sauvegardées à cette étape
de  la  démarche ;  si  l’opérateur  clique  sur  Fermer,  les  données  saisies  n’auront  pas  été
enregistrées.

Une nouvelle page s’affiche, et, à partir de cette étape, la complétion de la demande s’articule en
3 onglets ; Informations sur le demandeur, Informations générales, Informations spécifiques



A. Informations sur le demandeur

Au début de ce premier onglet,  on retrouve les données principales associées au numéro EORI
utilisé par l’opérateur (ces données sont renseignées par le système).

Puis, il convient d’indiquer la personne de contact pour la demande, en cliquant sur l’encadré bleu,
à gauche, en bas de la page, Créer Personne de contact pour la demande.

Les données requises sont le Nom, Courriel, Numéro de téléphone.

 ⇒ Attention attirée : cette personne sera la seule à être contactée en cas de nécessité.



L’opérateur ne peut pas encore soumettre sa demande à ce stade, puisque les autres feuillets n’ont
pas encore été renseignés. Des informations étant manquantes, si l’opérateur appuie sur le bouton
bleu Soumettre en bas de la page, TP-CDS le signale et indique en rouge les champs vides.

À l’inverse, l’opérateur peut sauvegarder sa demande, en cliquant sur le bouton blanc Sauvegarder
en bas de la page, et il pourra reprendre son dépôt à tout moment via l’onglet Projets > Projets de
demande, accessible depuis le bandeau d’accueil.

Pour passer à l’onglet suivant, l’opérateur clique sur la flèche droite, située tout en bas de la page,
ou alors cliquer directement sur le feuillet suivant.

B. Informations générales

Le deuxième onglet correspond aux éléments administratifs du dépôt de la demande.

 Le Numéro de référence de l’autorité douanière (code Europa) ainsi que les informations⇒
correspondantes, sont indiqués automatiquement.



Des informations sur la demande sont ensuite requises : 

• le Type de demande est d’ores et déjà enregistré (TST)

• dans le champ en dessous, l’opérateur s’assure de bien préciser qu’il s’agit de la première
demande (1-Première demande)

• Le Consentement à l’ajout dans la liste des titulaires d’autorisation se fait à l’appréciation de
l’opérateur,  selon s’il  accepte que certaines informations soient publiées sur  le  site web
Europa.

• Concernant la Validité géographique, trois options sont proposées à l’opérateur : 

▪ 1-Demande ou autorisation valable dans tous les Etats membres

▪ 2-Demande ou autorisation valable dans un nombre limité d’Etats membres

▪ 3-Demande ou autorisation nationale valable dans un seul Etat membre (la France dans
notre exemple)

Plusieurs remarques à ce stade : 

• TP-CDS ne reconnaît que les numéros d’autorisations ayant été délivré par lui-même. Il ne
reconnaît donc pas les autorisations ayant été délivrées précédemment (SOPRANO, version
papier, etc.)

• le choix de la validité géographique de la demande dépend des activités, des besoins et des
régimes utilisés par l’opérateur

• lorsque ces activités sont strictement françaises, il faut choisir l’option 3

• la saisie de la case Création d’une date de début de la décision demandée est facultative. Il
convient de noter que la date que l’opérateur indique n’a qu’une valeur indicative et n’est
pas contraignante pour le service des douanes.



Enfin,  tout  en  bas  de  la  page,  l’opérateur  trouve  un  encadré  dédié  aux  Informations
complémentaires ainsi qu’un espace de dépôt pour ajouter une Annexe à la demande.

Ces espaces servent à joindre tout document que le demandeur juge utile et pertinent pour le
dépôt de sa demande.

Ce feuillet est maintenant terminé, l’opérateur clique donc de nouveau sur la flèche droite en bas
de l’écran pour accéder au dernier feuillet.

C. Informations spécifiques

Cet onglet comprend toutes les informations liées à l’IST.

Le  demandeur  doit  renseigner  la  Rue  et  le  numéro,  le  Code  postal,  la  Ville  et  l’État  membre
correspondant au Lieu où est conservé la comptabilité principale à des fins douanières.



 ⇒ Le LOCODE /  ONU est  un code standardisé crée pour  identifier  de manière unique les
localisations géographiques. Si l’opérateur en dispose, il peut le renseigner à conditions que la
structure suive la description donnée par l’ONU.

Puis, il est nécessaire de renseigner le type de comptabilité utilisée.

Il faut ensuite cliquer sur le bouton + (plus) bleu, dans l’encadré relatif aux Écritures, pour intégrer les
détails relatifs aux écritures comptables (lieu de tenue et type d’écritures).



Ceci  étant fait,  il  reste à la  charge de l’opérateur de remplir  le  Formulaire de demande :  dépôt
temporaire :

• un encadré est dédié aux Marchandises devant être placées en dépôt temporaire

 ⇒ L’opérateur peut directement importer ou exporter des données, ou il peut les rentrer à la
main, via l’icône + (plus) bleue en haut de l’encadré

• l’encadré suivant concerne la Garantie

Le demandeur indique s’il  dispose d’une garantie,  et,  le  cas échéant,  en donner le  Numéro de
référence, la Description, le Montant de référence et le/les bureau(x) de douane de garantie.

• le troisième encadré permet de renseigner des informations sur l’Installation de stockage

⇒ L’ajout d’une ligne de données s’effectue en cliquant  sur l’icône + (plus) bleu en haut de
l’encadré



• un encadré est réservé au Stockage des marchandises de l’Union

L’opérateur précise s’il compte stocker des marchandises de l’Union et, le cas échéant, en faire la 
Description

• un autre encadré est dédié aux Mouvements de marchandises (entre IST) 

Pour ajouter des données, appuyer sur l’icône  + (plus) bleu  comme indiqué précédemment. Une
fenêtre s’ouvre de telle sorte à permettre à l’opérateur de rentrer ses données dans le formulaire.

Il faudra indiquer le Type d’identification, la Base Légale, le Numéro EORI du titulaire, le Pays, le Code
du type de lieu, le Code de la localisation et aussi l’Adresse.



 Pour  le  Numéro  EORI,  le  Code  de  la  localisation  et  l’Adresse,  l’opérateur  devra⇒
prendre soin de bien appuyer sur les encadrés bleu, marqué d’un plus, pour ajouter une
nouvelle ligne et insérer les informations

Une fois complétée, une ligne avec les principales informations s’affiche en dessous de l’encadré (en
bleu). À droite, le bouton bleu noté d’un stylo permet de modifier la saisie, et la croix rouge, de la
supprimer. 

 ⇒ Attention attirée : Le mouvement de marchandises entre IST n’est pas ouvert en France. aux
mouvements entre deux IST de deux Etats-membres

• et enfin, dans le dernier encadré, doivent être renseignés les Détails des activités prévues, en
ajoutant cette fois la Description, l’État membre et les Fonctionnalités



Une fois que toutes les informations des 3 feuillets sont remplies, la demande peut être soumise :
l’opérateur  clique  sur  Soumettre  sa  demande,  bouton  bleu  correspondant  en  bas  de  l’écran,  à
gauche.

Le service instructeur compétent reçoit cette demande pour traitement. 
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